


Un air de jeunesse 
pour la résidence  
Le Pré 
La résidence Le Pré à Noyal-sur-Vilaine 
(32 logements), en service depuis août 
1979, a récemment fait l’objet d’une 
réhabilitation : remise aux normes de 
l’électricité, changement de convec-
teurs, installation d’huisseries en PVC 
avec double vitrage, isolation des 
combles, mise en sécurité. « Tous ces 
travaux ont été réalisés sans que les 
habitants n’aient besoin de déména-
ger, précise Bernard Georges. Une 
vingtaine de résidants sont passés le 
10 juin visiter l’appartement témoin. »

Résidentialisation  
du Gast

Espacil Habitat a engagé avant l’été la 
«résidentialisation» du Gast à Rennes 
avec le soutien de l’ANRU, Agence 
Nationale pour la Rénovation Urbaine. 
« Il s’agit », explique Bernard Georges, 
« de marquer les espaces résidentiels 
appartenant aux immeubles d’Espa-
cil ». Diverses réunions ont été pro-
posées aux habitants afin de recueillir 
leurs idées. Le choix s’est finalement 
porté sur un muret en pierres de pays 
rehaussé de petits barreaux métal-
liques. Des emplacements ont été 
définis pour les véhicules par diverses 
plantations de végétaux. Les allées 
piétonnes ont également été redessi-
nées.

La résidence Gay-Lussac à Rennes (35)

La résidence Antarès à Cormeilles-en-Parisis (95)
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«C’est vous qui pouvez le mieux nous 
instruire sur les marches de progrès à 
réaliser, atteste Giao Nguyen ! Nous sol-
licitons des référents bénévoles  qui se-
ront régulièrement contactés par un pro-
fessionnel d’Espacil Habitat pour faire 
état de la propreté des parties commu-
nes et l’entretien des espaces verts. Cha-
que année, un point sera fait lors d’une 
rencontre et des solutions nécessaires 
envisagées. L’appel a été lancé sur l’en-
semble des communes d’Ille-et-Vilaine. 

177 résidants ont d’ores et déjà ac-
cepté de devenir locataires relais sur les 
communes de Betton, Fougères, Noyal-
sur-Vilaine, Saint-Brice-en-Cogles, Chan-
tepie, Gévezé, L’Hermitage, Pont-Péan 
et Saint-Méen-le-Grand. Une première 
rencontre sera prochainement proposée 
par territoire afin de définir les modalités 
de fonctionnement.
Nous invitons tous les autres résidants 
qui le souhaitent à nous faire part de 
leurs remarques.»

Les locaux vélos rendent un grand ser-
vice aux résidants, particulièrement dans 
les immeubles collectifs. Il convient d’en 
respecter l’usage, d’autant que des vols 
ont été signalés. Le Conseil de Concer-
tation Locatif d’Espacil Habitat s’est réu-
ni le 9 juin dernier puis le 22 juin avec 
les représentants de locataires et l’assu-
reur pour clarifier la situation. Les Asso-
ciations de locataires : la Confédération 
nationale du logement, l’Association 
consommation logement et cadre de vie 
et la Confédération générale du loge-
ment d’Ille-et-Vilaine.
Il est rappelé que le contrat d’assurance 
souscrit par Espacil habitat  porte sur ses 
biens mobiliers et immobiliers. Ne font 
pas partie de cette couverture  les  biens 

appartenant aux locataires. L’assurance 
individuelle du locataire «  Multirisques 
Habitation  » assure les biens du loca-
taire dans un espace privatif. Un local 
commun est un espace mis à disposition 
de l’ensemble des locataires et ne peut 
donc pas être considéré comme un es-
pace privatif. En cas de vol, la garantie 
peut être mise en œuvre s’il y a dépôt de 
plainte et preuve de vol par effraction. 
Nous proposons  de créer des garages 
individuels à motos si des demandes 
sont formulées. Nous rappelons néan-
moins que le stationnement 
des véhicules à moteur avec 
des produits inflammables 
est  interdit dans les locaux 
à vélos.

On trouve de tout dans les locaux vélo : encombrants, produits 
inflammables, véhicules motorisés… ! Une rencontre a eu lieu en 
juin entre les associations de résidants, l’assureur et les responsables 
d’Espacil Habitat, afin de clarifier la situation.

Améliorer la qualité de l’environnement et le bien-être 
quotidien des résidants, tel est l’objectif d’Espacil Habitat. 
Afin de nous accompagner dans cette mission, nous vous 
proposons de devenir « locataires relais ». 

La répartition des charges locatives 
Comment se répartissent les charges locatives ?  
Réponses avec Philippe CLOAREC.

Chaque mois, Espacil 
Habitat facture des 
provisions pour les 
charges générales  : 
l’entretien des parties 

communes, l’électricité des communs, 
l’entretien de l’ascenseur, les charges de 
chauffage, l’entretien de la chaudière, le 
chauffage collectif, les charges d’eau, la 
facture d’eau. 

Charges générales. 
Pour les charges générales et le chauf-
fage, un bilan est fait chaque année, 
généralement en mai. Les provisions 
facturées sont comparées aux dépenses 
réellement payées et le résultat est porté 
sur la facture : en moins, lorsque les pro-
visions sont supérieures aux dépenses  ; 
en plus lorsque les dépenses sont supé-
rieures aux provisions.

Charges d’eau. 
La régularisation relative aux charges 
d’eau est effectuée deux fois par an, en 
avril et en octobre, grâce au relevé des 
compteurs individuels. Les provisions 
d’eau sont alors revues en fonction de 
la consommation réelle de chaque loca-
taire. 

Révision des provisions. 
En juillet, chaque année, les provisions 
mensuelles pour les charges générales 
et pour le chauffage sont revues en fonc-
tion des dépenses de l’année antérieure, 
en fonction des nouveaux contrats et en 
fonction de l’inflation prévue. Les dé-
penses de chauffage ayant sensiblement 
augmenté, pour certains immeubles, la 
révision a été importante.

« L’objectif du service qui suit les charges 
est d’avoir une régularisation des char-
ges créditrice, pour ne pas à avoir à ef-
fectuer une facturation complémentaire. 
En accord avec les associations de loca-
taires, cette régularisation, tout en étant 
créditrice, ne doit pas dépasser 50 €. 
Cet objectif est difficile à atteindre car les 
dépenses de chauffage dépendent des 
prix du combustible et de la rigueur de 
l’hiver. Pour les charges 2008, pour seu-
lement 367 logements (moins de 3%) Es-
pacil Habitat a dû réclamer plus de 50 €. 
La moyenne de remboursement est de 
43 €. »

Respecter  
l’usage des locaux à vélos

Améliorer le bien-être :  
devenez locataires relais !
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Contact :  Peggy Mousset – tél. 06 87 80 86 86.

Rentrée tonique  
dans les résidences pour étudiants
De nombreuses améliorations ont été apportées aux résidences pour étudiants au 
cours de l’été. A Gay-Lussac à Rennes, sur le campus de Beaulieu (149 logements), 
tout le mobilier a été changé dans les logements et les parties communes : « Il est 
désormais aux couleurs du temps, plus gai et plus tonique », se réjouit Françoise Goi-
neau. A Carquefou en Loire-Atlantique (440 logements), un système de vidéo protec-
tion a été installé. A Lorient (416 logements ), toutes les résidences sont désormais 
meublées. Un système d’interphonie, de lecture de badge et vidéo protection a été 
installé pour une meilleure sécurité. Il est prévu l’ouverture prochaine de la résidence 
Antarès à Cormeilles-en-Parisis (150 logements ) dans le Val-d’Oise et d’une deuxième 
résidence à Saint-Denis en Seine-Saint-Denis en fin d’année pour 151 étudiants.
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